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SECTION TENNIS

REGLEMENT INTERIEUR


    Validé par le Conseil d'administration du L.S.C. le 25/03/2009
Article 1 – GENERALITES

1 - L.S.C. Tennis

La Section Tennis du L.S.C. sera indifféremment nommée section Tennis, L.S.C. Tennis ou le Club.

De même, on emploiera indifféremment les mots "membre" ou "adhérent" pour désigné un adhérent de la section Tennis.

2 - Adhésion
Un adhérent à la Section Tennis est en premier lieu adhérent au Levallois Sporting Club. La qualité de membre s’acquiert par le règlement des droits d'adhésion à la Section.
3 - Droits d’inscription

Les droits d’inscription représentent le montant à régler par l'adhérent pour s’inscrire à une ou plusieurs activités de la Section.

4 - Licence

Le L.S.C., par sa section Tennis, est affilié à la Fédération Française de Tennis.

La Licence est la cotisation due à la Fédération par chaque membre du club affilié. Son montant est fixé chaque saison par la F.F.T.

Elle est obligatoire quelle que soit l'activité pratiquée au sein de la Section.

Les adhérents licenciés dans un autre club affilié à la F.F.T. devront justifier de la validité de leur licence pour la saison en cours.

5 - Cotisation
La cotisation est l'ensemble des droits dus par l'adhérent, savoir :
· Les droits d'adhésion
· les droits d'inscription à une activité
· la licence fédérale.

Le montant de la cotisation est fixé tous les ans par le Conseil d’Administration du L.S.C. sur proposition du Comité directeur de la section tennis.

Les droits  demeurent acquis par la section. Aucun remboursement ne sera accordé quel que soit le motif de la demande, y compris pour des raisons médicales, de grossesse ou de déménagement.

Il appartient à l'adhérent, s'il le souhaite, de souscrire individuellement une assurance couvrant les risques relatifs à l'annulation de sa cotisation.
La prise d'une licence dans un autre club n'ouvre pas de droit à sa déduction du montant de la cotisation.
6 - Membre autorisé

Le bureau du L.S.C.T. met à jour tous les ans la liste des personnes qui, en raison des services rendus au L.S.C. Tennis, ou de leur activité présente au sein de la section, bénéficient du titre de Membre autorisé. Cette liste est disponible au Secrétariat.

Ce titre, accordé pour la saison en cours, ouvre à son bénéficiaire l’accès aux installations du L.S.C. Tennis, dans le respect du Règlement Intérieur et de l’usage des courts appliqués aux adhérents de l’activité "JEU LIBRE".

Le Membre autorisé pourra se voir accorder une cotisation différenciée, calculée selon des modalités définies par le Comité directeur.

Pendant la période où sa qualité lui est accordée, le Membre autorisé est un adhérent à part entière.

7 – Membre honoraire

Le Comité directeur du LSC TENNIS accordera à sa discrétion le titre de Membre honoraire aux personnes ne pratiquant pas le tennis ou ne souhaitant pas le pratiquer dans le cadre de notre club, et désireux cependant d'être membres de la section.

Le Membre honoraire pourra se voir accorder une cotisation différenciée, calculée selon des modalités définies par le Comité directeur.

Pendant la période ou sa qualité lui est accordée, le Membre honoraire est un adhérent à part entière. Il jouit de l'ensemble des installations gérées par la section, excepté des courts dont l'accès lui est interdit en tant que pratiquant.   

8 - Membre d’honneur

La nomination au titre de "Membre d'honneur" est accordée par le Comité directeur  aux personnes dont l’action en faveur de la section mérite une distinction exceptionnelle.

La personne distinguée bénéficie de l’exonération à vie des droits d’adhésion à la section et des droits d’inscription à l’activité "JEU LIBRE".
Article 2 – ACTIVITÉ
1 – Généralités

L'activité du L.S.C. Tennis se répartit en plusieurs secteurs :

· La formation (Initiation et perfectionnement) au travers de cours collectifs et de stages.

· La compétition.

· Le Jeu libre.

· Les évènements sportifs et animations.

Ces secteurs d'activité sont susceptibles d'évoluer d'une saison à l'autre dans leur développement et leur organisation.

Leurs définitions et modalités de fonctionnement sont revues ou reconduites tous les ans par le Comité Directeur et font l'objet d'un document annexé à ce présent Règlement Intérieur.

2 – La saison tennistique

La saison ou année tennistique est celle définie par la F.F.T.. Elle débute le 1er octobre et se termine au 30 septembre de l’année suivante.

Le calendrier des cours collectifs, redéfini tous les ans en fonction des vacances scolaires, est distinct de la saison tennistique.

3 – Priorités du club
Le L.S.C.T. a, en tant qu'association sportive affiliée à la F.F.T., le devoir de participer aux championnats interclubs par équipes, d’organiser des tournois et de se faire représenter dans les différentes épreuves de Ligue.

A cet effet, le L.S.C.T. sera donc toujours habilité à utiliser le nombre de courts nécessaires à l’entraînement des équipes et à l’organisation des rencontres.

De même le L.S.C.T. disposera des courts à sa convenance pour toutes les animations qu'il aura programmées.

4 – Leçons particulières

Les leçons particulières sont un service proposé aux adhérents inscrits à l'activité "Jeu libre" de la section. 

Seuls les moniteurs D.E. désignés par le Comité directeur sont habilités à donner des leçons particulières.
Cet agrément peut être retiré par le Comité directeur en application de la convention établie entre l'enseignant et le club, ou conformément au règlement d'application.  
Ces enseignants seront indifféremment inscrits en qualité de travailleur indépendant et devront à ce titre produire chaque début d'année la "notification  annuelle" de versement de cotisations URSSAF au secrétariat, ou salariés par le club.

Les moniteurs agréés bénéficient d’une procédure de réservation des courts spécifique définie par le Comité directeur.

5 – Entraînements personnels

Le Comité directeur définit tous les ans la liste des joueurs et joueuses représentant le L.S.C. Tennis en compétition bénéficiant de l'autorisation d'inviter un partenaire d'entraînement non inscrit à la section tennis.
Article 3 - DISCIPLINE GÉNÉRALE

1 - Administration
L’adhésion au L.S.C. Tennis implique la connaissance et le respect du présent Règlement Intérieur.

La totalité de la cotisation des adhérents inscrits au Jeu libre est due au 1er octobre de la nouvelle saison.

La totalité de la cotisation des adhérents aux formules de cours collectifs, entraînements ou stages est due au moment de l'inscription (il pourra être demandé au candidat à l'inscription un acompte ou la totalité des droits lors des procédures de pré inscription).

Tout manquement à cette disposition fera l’objet de la procédure de radiation décrite à l’alinéa 5 de ce présent article.

Tout adhérent doit être en possession de la carte d'adhésion délivrée annuellement par le Levallois Sporting Club après paiement de la cotisation. Il doit être en mesure de la présenter sur simple requête d'un responsable administratif, d'un membre du Comité directeur ou de toute autre personne habilitée.

Le prêt de la carte est interdit, de même que l'utilisation frauduleuse du nom d'un adhérent tiers pour la réservation téléphonique ou par Internet.

2 - Tenue sur les courts et dans les installations
Les adhérents doivent utiliser une tenue et un matériel adaptés à la pratique du tennis ; Notamment en utilisant les chaussures de tennis requises pour chaque surface de jeu. 
Les adhérents respecteront les consignes données par le Comité directeur relatives à la circulation dans l'installation.

Ils s’interdiront toute excentricité vestimentaire, gestuelle ou verbale sur les courts. 

Les aliments et boissons, autres que ceux habituellement consommés dans le cadre sportif (barres de céréales, boissons énergétiques, eau…) sont interdits sur les courts.
La netteté et la propreté sont de rigueur.

3 - Comportement

Toute partie de tennis donnant lieu à des gains est rigoureusement interdite. 

Les adhérents sont tenus de respecter l’intégrité des installations mises à leur disposition. Les conséquences des dégradations seront imputées aux responsables.
Toute propagande, tant politique que religieuse, est interdite dans l’enceinte du Club.

Les chiens, même tenus en laisse, sont interdits sur les courts et dans l'ensemble des installations mis à la disposition des adhérents.

4 - Casiers

Les casiers mis à la disposition des adhérents dans les vestiaires messieurs et dames doivent être libérés par l'utilisateur dès qu'il quitte l'installation ; Tous les casiers seront ouverts chaque soir par le responsable du site et vidés de leur contenu afin d'être remis à la disposition des adhérents.
5 - Responsabilités

Le L.S.C.T décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets ou de valeurs déposés ou oubliés dans les vestiaires, y compris dans les casiers. 

Lorsque les adhérents viennent jouer accompagnés de leurs enfants, ceux-ci sont toujours sous leur contrôle et leur responsabilité pendant leur présence au Club. 

Les parents doivent veiller à ce que leurs évolutions ne gênent pas les activités des autres adhérents et n’entraînent pas de dégradations des installations du Club, y compris les abords. 

Pour les élèves mineurs des cours collectifs, il est de la responsabilité des parents ou de la personne en charge de l'enfant, de s'assurer de la présence d'un enseignant sur le site ou d'un accompagnateur au départ des navettes avant de déposer l'enfant.

De même, la responsabilité du club ne peut être engagée après la sortie de l'enfant du court, ou après l'arrivée des navettes.

6 - Infractions au Règlement Intérieur
Tout adhérent contrevenant au Règlement Intérieur ou aux modalités d'utilisation des courts pourra recevoir un avertissement verbal d’un Responsable administratif, sportif ou d’un membre du Comité directeur.

En cas de récidive, ou en fonction de la gravité de l’infraction, l'adhérent sera suspendu de réservation de une à plusieurs semaines ou/et un avertissement écrit lui sera adressé par le Comité directeur.
La suspension ou la radiation d’un membre, pour motif grave ou non-paiement des cotisations, est prononcée par le Conseil d’Administration du L.S.C. saisi par le Comité directeur, selon la procédure décrite dans l’article 7 des Statuts du L.S.C.

Est notamment considéré comme motif grave :

· Le prêt de la carte d'adhésion.

· L'occupation d'un court pour les adhérents non inscrits au Jeu libre.

· Le jeu avec une personne non inscrite au Jeu libre.
· L’utilisation ou complicité d’utilisation frauduleuse des courts.

· La réservation avec les identifiants et mot de passe de tiers

· La réservation avec un partenaire sans son accord. 

· Le non respect répété de la procédure d'annulation de réservation.
· La dégradation des installations du Club.

· Tout acte ou propos tendant à nuire au L.S.C.T, à dénigrer systématiquement le Club ou ses dirigeants.

Article 4 – ELECTION DU BUREAU DE SECTION
Le Bureau est composé d'au moins trois membres élus pour quatre ans par l’Assemblée de Section.

Le Bureau pourra légitimement délibérer si suite à des démissions il reste au moins composé d'un président, un vice-président et un trésorier.

1 - Composition de l’Assemblée de Section

L’assemblée de Section se compose de l’ensemble des adhérents âgés de seize ans révolus au jour de la réunion qui ont acquitté la cotisation pour une ou des formules d'adhésion à la section et qui ont adhéré à la section lors de la saison précédente ou depuis deux mois au moins lors de la saison en cours.

Les adhérents âgés de moins de seize ans pourront se faire représenter par un parent ou un représentant légal.

Chaque membre de la section présent ou représenté à l'Assemblée de section dispose d’une voix.

2 - Réunion 

L’Assemblée de Section se réunit au moins tous les 4 ans pour élire parmi ses membres le Bureau. Cette assemblée doit avoir lieu au plus tôt six mois et au plus tard quinze jours avant la date de la réunion de l'Assemblée général renouvelant le Conseil d'Administration du LSC.

L'Assemblée de section peut en outre être réunie à l'initiative du Bureau ou à la demande du tiers au moins de ses membres pour statuer sur toute question relative au fonctionnement de la section, à ses comptes et à son budget.

Pour tout ce qui n'est pas précisé dans le présent chapitre ou dans le règlement intérieur du L.S.C., l'Assemblée de section est soumise aux mêmes règles d'organisation et de déroulement que l'Assemblée générale de l'association statuant à titre ordinaire.

3 - Convocation

Les convocations à l’Assemblée de Section sont faites par courrier individuel ou par insertion dans la publication de la section ou par affichage dans les locaux du Club 15 jours au moins avant la date fixée pour la réunion.

L’avis de convocation indique, le jour, heure et lieu de l’Assemblée, les questions inscrites à l’ordre du jour et les conditions dans lesquelles les membres de l’Assemblée de Section peuvent se faire représenter.

Le Bureau fixe l’ordre du jour qui comportera entre autres les questions diverses. Il ne peut être délibéré que sur les questions figurant à l’ordre du jour.

4 - Mode de Scrutin

L'assemblée de section délibère sans condition de quorum.
Les résolutions sont adoptées à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

Le vote par procuration est admis dans la limite de 3 pouvoirs par membre présent.

Le vote par correspondance n’est pas admis.

Afin de faciliter une gestion harmonieuse et cohérente, le Bureau est élu par un scrutin de liste bloquée, sans panachage ni ratures.

Tout bulletin de vote raturé ou annoté sera considéré comme nul.

5 - Candidatures
Tout candidat au Bureau doit :

- Être adhérent à la Section Tennis depuis 3 mois au moins.

- Être âgé de 18 ans révolus au jour du Scrutin.

- Jouir de ses droits civiques.

Pour être recevables, les listes candidates devront :

- Être composées de 3 noms au moins.

- Enregistrées avant la date limite de dépôt des candidatures figurant sur l'avis de convocation.

Les listes et éventuelles professions de foi (2 pages A4 maximum) seront affichées dans les locaux de la Section au fur et à mesure de leur enregistrement.

ANNEXE : FONCTIONNEMENT

 ET MODALITES D'UTILISATION DES COURTS

Validé par le Comité directeur le 24/03/2009
I – GENERALITES

Inventaire des courts
Le L.S.C.T. gère pour l’usage de ses adhérents :

4 courts extérieurs, 3 allée Daniel Gey,
6 courts couverts, 15, rue Pablo Neruda,
mis à sa disposition par la commune de Levallois-Perret.

Priorités
Les adhérents domiciliés à Levallois bénéficient, outre d’une priorité d’inscription, d’un tarif préférentiel sur l’ensemble des prestations. L’adhérent doit justifier de sa domiciliation par la présentation d’au moins une des pièces énumérées ci-dessous :

- Une quittance de loyer.

- La taxe d’habitation.

- Facture EDF

Les couples vivant maritalement doivent justifier de leur situation en présentant un document d’une administration publique. 

Pour un mineur, seul fait foi le justificatif de domicile de l'un des parents.

Certificat médical

La présentation d'un "Certificat médical de non-contre indication à la pratique du tennis" délivré depuis moins de 2 mois est obligatoire lors l'inscription à une activité de la section.
Aucune inscription ou renouvellement d'inscription ne sera acceptée en l'absence de ce document.
Photo

Lors de sa première adhésion à la section, le candidat doit fournir une photo d'identité pour la confection de sa carte d'adhérent.
II – JEU LIBRE
A - MODALITÉS D’INSCRIPTION

La saison ou année tennistique débute le 1er octobre et se termine au 30 septembre de l’année suivante.

Les inscriptions se prennent toute l’année pour la saison en cours. Les droits sont dus pour la totalité de la saison.

Les personnes désirant s’inscrire au Jeu libre doivent préalablement remplir une demande. Leur candidature est examinée par le Comité directeur qui statue sous huitaine quant à son acceptation ou son refus.

Cette formule accueille aussi les joueuses et joueurs des équipes du L.S.C.T. et les jeunes entraînés du GAC, du Centre de compétition et de la section sportive scolaire pour le temps où ils sont sélectionnés dans leurs équipes ou centres d'activités respectifs.

Exceptionnellement, pour favoriser l’intégration des nouveaux inscrits, des conditions préférentielles redéfinies tous les ans par le Comité directeur pourront être accordés en cours de saison aux candidats au Jeu libre.

Est considéré comme nouvel inscrit, l’adhérent n'étant pas inscrit à cette activité la saison précédente.

Comités d’entreprises

En fonction des critères spécifiques à chaque C.E. (Nombre d’adhérents, plage d’occupation des courts, partenariat éventuel...), un tarif particulier sera proposé au C.E. dans le cadre d’un accord annuel.

B - MODALITÉS D’UTILISATION DES COURTS

1. Utilisation des courts
· L’adhérent inscrit à cette activité bénéficie librement de l’accès aux courts dans le respect du règlement intérieur et des modalités d'utilisation des courts.

· La période de jeu est d’une heure sur tous les courts du L.S.C.T., En dehors des jours fériés où des horaires particuliers peuvent être appliqués, les courts sont disponibles tous les jours de 8h à 22h sur Daniel-Gey, et 8h à 23h sur Louison-BOBET. 
· Sur chaque site, le port de chaussures spécifiques adaptées à la surface de jeu, est obligatoire. En particulier sur le complexe sportif Louison BOBET, l'adhérent doit s'assurer que les semelles de ses chaussures ne marquent pas la surface des courts (résine).
· Sur le site Daniel GEY, pour le confort de tous et le respect des instructions relatives à l'entretien des courts, chaque adhérent passera le filet avant la fin de l'heure de jeu. La traine doit être passée dans la longueur du court pour une meilleure répartition de la silice. 

· Les adhérents respecteront les consignes données par le Comité directeur relatives à la circulation dans les installations et aux abords des courts.
· Seuls les adhérents, à jour de leur cotisation, ont accès aux courts.
2. Réservation

Généralités

· L’adhérent peut réserver une période de jeu dans l’intervalle des 3 jours à venir (ex : pour jouer le samedi, réservation possible à partir du jeudi).

· L’adhérent ne peut réserver ni s’inscrire que pour un seul créneau horaire à la fois. Ce n’est qu'à l'issue de son heure de jeu qu’il peut réserver ou s'inscrire pour une nouvelle période.

· Un court réservé redevient disponible si ¼ d’heure après le début de la période de jeu les d’adhérents inscrits ne sont pas présents sur le court. Passé ce délai, ils perdent leur priorité et ne pourront déloger d'éventuels adhérents au titre de leur réservation.

· Pour favoriser des rotations plus fréquentes des adhérents sur les courts, aucune inscription n’est possible pour l’heure suivant immédiatement la période jouée.

· Cependant un adhérent peut, à la fin de la période jouée :

Continuer le jeu, si au moins 2 adhérents ne se présentent pour occuper le court, qu'ils aient réservé ou non. 

Occuper un autre court, si celui-ci est et libre de toute réservation, et de tous occupants, notamment de joueurs qui prolongeraient leur période de jeu sur le même court.

· La possibilité d’occuper un court, libre de réservation et d’occupants, est également possible pour les adhérents ayant une réservation à venir et qui désireraient jouer avant leur créneau réservé.

· Pour éviter tout incident lors des rotations sur les courts, les adhérents doivent occuper le terrain correspondant à leur réservation.

Réservation par Internet

· La réservation par Internet se fait à partir du site du club, www.club.fft.fr/levallois.sct, soit depuis n'importe quel poste relié à Internet, soit depuis les bornes dédiées sur les sites Louison-BOBET ou Daniel-GEY.

· La réservation par Internet identifie différemment le joueur qui effectue la réservation et le joueur partenaire.

Le joueur qui réserve est responsable de la réservation et notamment de l'accord de son partenaire.

· La réservation n'est effective que si l'adhérent saisie les noms des 2 joueurs pour un simple et les noms des 4 joueurs pour un double.
· L'adhérent doit annuler sa réservation dès qu'il a connaissance de son indisponibilité ou de celle de son partenaire, afin de rendre le court à nouveau disponible pour l'agrément des autres adhérents.
L'adhérent qui négligerait de manière récurrente cette procédure pourra être suspendu d'autorisation de réservation.

Réservations par téléphone de 10 h à 13 h et de 15 h à 20 h 30.

· Le responsable de la réservation se substitue à l'adhérent dans l'application de la procédure de réservation par Internet. L’adhérent se conformera donc aux règles énoncées dans le paragraphe relatif à cette méthode de réservation.
· De plus :

L'adhérent signalera, dès que possible, au responsable de la réservation téléphonique une éventuelle défection concernant sa période réservée afin de rendre le court à nouveau disponible pour l'agrément des autres adhérents.
L'adhérent qui négligerait de manière récurrente cette procédure pourra être suspendu d'autorisation de réservation.

Le responsable de la réservation ne traitera que les réservations téléphoniques, les adhérents sur place ayant à leur disposition la borne de réservation.

· La réservation téléphonique sera amenée à disparaître dans les mois à venir. L'objet de cette procédure étant de proposer une transition entre la réservation par badges et la réservation par Internet.

La carte L.S.C.

· La carte d'adhérent fournie par le Levallois Sporting Club est le document justificatif de l'adhésion à la section.

Elle doit être déposée à l'accueil de chaque site avant que l'adhérent n'accède aux courts. Elle lui sera restituée à son départ du club.
Infractions (Rappel R.I. Article 3, alinéa 6)

· Tout adhérent contrevenant au Règlement Intérieur ou aux modalités d'utilisation des courts pourra recevoir un avertissement verbal d’un Responsable administratif, sportif ou d’un membre du Comité directeur.

En cas de récidive, ou en fonction de la gravité de l’infraction, l'adhérent sera suspendu de réservation de une à plusieurs semaines ou/et un avertissement écrit du Président lui sera adressé par le Comité directeur.

III - Les Cours Collectifs

comprennent : 
- les cours collectifs jeunes


- les cours collectifs adultes


- les entraînements (Compétition et scolaires)

Pendant l’exercice scolaire, les Moniteurs et les Assistant Moniteurs de Tennis du Club dispensent l'enseignement du tennis aux adhérents inscrits aux différentes formules de cours collectifs. 

Le calendrier annuel des cours collectifs est redéfini chaque saison en fonction des vacances scolaires et des impératifs de gestion du club.

L’annulation d’un cours pour des raisons d’intempéries ou d’indisponibilités de salle ne donne droit à aucune séance de rattrapage.

L'accès aux courts gérés par la section Tennis n'est pas autorisé en dehors de la séance de cours collectifs.

Sauf :

Un enfant inscrit à un cours collectif jeunes (École de tennis, Clubjunior) peut jouer gratuitement avec ses parents pendant le week-end ou aux heures creuses de la semaine soit : de 9h à 12h et de 14h à 17h. , sans réservation préalable et à la condition que ceux-ci, ou que l'un d'entre eux, soient inscrits au "JEU LIBRE" ; Seul le(s) parent(s) inscrit(s) est autorisé à jouer avec l'enfant.

L’objet de cette disposition dérogatoire étant de permettre aux parents d’apprécier les progrès de leur enfant en phase d’initiation sans investir dans une cotisation "JEU LIBRE", l'enfant devra être âgé de 8 ans au plus.
La carte L.S.C.
La carte d'adhérent fournie par le Levallois Sporting Club est le document justificatif de l'adhésion à la section.

L'adhérent doit être en mesure de la présentée à l'enseignant ou à tout autre personne habilitée.

IV - Les Stages

La Direction sportive avec l'aval du Comité directeur du L.S.C.T. définit tous les ans, au début de la saison tennistique, le calendrier des stages organisés pendant les vacances scolaires.
Les stages sont encadrés par les enseignants professionnels du club et se déroulent, selon le niveau requis et l'objectif envisagé à Levallois, à proximité ou en province.  
Les modalités et les droits d’inscription sont redéfinis chaque année par la section tennis.
V - Le Squash

Les 2 courts de squash du complexe sportif Louison BOBET sont réservés à l'usage exclusif des adhérents de la Section Tennis inscrits au "Jeu libre".
Les adhérents doivent utiliser une tenue et un matériel requis à la pratique du squash. 

La réservation d'une période de jeu se fait par téléphone au 01 47 57 75 07. 
MODALITÉS D’UTILISATION DES COURTS

· La période de jeu est de 40 minutes.

· La réservation est possible dans les 3 jours précédant le jour de réservation.

· L'adhérent s'informe de l'affectation du court auprès du responsable de l'accueil ou, à défaut, au secrétariat.

· S'il ne l'a pas déjà fait, l'adhérent dépose sa carte de membre à l'accueil.

L'accès aux courts de squash est réservé exclusivement aux adhérents de la section tennis inscrits au "JEU LIBRE". Ce service s'inscrit dans le cadre des animations proposées avec cette activité.
La Section Tennis n'est pas affiliée à la Fédération Française de Squash. Aussi, il appartient à chaque adhérent désireux de pratiquer ce sport dans le cadre de compétitions de s'informer auprès de la F.F.S. des conditions de pratique et d'acquisition de la licence.
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